
TARIFS DES CONCESSIONS DANS LE CIMETIERE 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport de la commission, et après délibération, valide à 

l’unanimité les propositions ci-dessus à compter du 1er Septembre 2024.  

 

CASE DE COLOMBARIUM 

15 ans 350 euros 

30 ans 600 euros 

CAVURNE 

15 ans 350 euros 

30 ans 600 euros 

CONCESSION TRADITIONNELLE 

15 ans   70 euros 

30 ans 100 euros 

Dépôt des cendres 

Gratuit 

 

Le Conseil municipal décide que l’intégralité du produit provenant de la vente des concessions soit 
versée au profit du CCAS. 


